
SALARIES, SALARIES, SALARIES, C’EST L’ALARMEC’EST L’ALARMEC’EST L’ALARME   :::      

MMMACRONACRONACRON   veut DÉTRUIREDÉTRUIREDÉTRUIRE 

notre système de RETRAITESRETRAITESRETRAITES ! 

D 
epuis 25 ans, les gouvernements n’ont cessé, au nom d’une soi-disant équité, 
d’allonger la durée d’activité, de repousser l’âge de départ à la retraite, de 

réduire le montant des pensions, déconnecté de celui des salaires. 

Macron veut liquider tout ce qui a été acquis par des années de luttes, parfois 
au prix du sang, et remplacer notre système, solidaire et universel, par un système ultrali-
béral de retraite par points avec l’argument mensonger selon lequel « un euro cotisé rap-
porterait les mêmes droits à tous » : le salarié cumule tout au long de sa carrière profes-
sionnelle des points acquis selon une valeur d’achat du point, le montant de la retraite 
étant déterminé en multipliant les points accumulés par la valeur du point à la liquidation 

des droits. 

DANS CE NOUVEAU SYSTÈME : 
 
 Le montant de la retraite ne serait plus calculé sur les 

25 meilleures années mais sur toute la vie professionnelle, 
prenant donc en compte les petits boulots, les temps par-

tiels imposés, etc. 

 L’âge légal de départ en retraite, aujourd’hui repous-
sé à 62 ans pour fonctionnaires et salariés du privé, 
n’existerait plus, comme n’existerait plus la possibilité de 
partir plus tôt pour les salariés qui ont commencé à tra-

vailler très tôt ou qui ont subi la pénibilité. 

 Le niveau des pensions ne serait plus garanti 
puisque dépendant de la valeur du point… fixée par le 
gouvernement pour « s’adapter aux périodes de tem-
pête », s’adapter à l’équilibre du système : si le système 
est déficitaire, le montant des pensions en sera baissé, 
comme cela s’est produit en Suède ! Le système actuel, 
lui, garantit un niveau de pension au moment du départ 

en retraite.  

 Les inégalités de salaires et de carrières seront 
accentuées puisque les périodes de maladie, chômage, 
maternité… ne seront pas prises en compte. Les salariés 
auront le choix entre travailler jusqu’à épuisement ou 

toucher une retraite minable. 

 La pension de réversion serait supprimée, rempla-
cée par une aide aux retraités très pauvres. De même, 
seraient supprimés les trimestres supplémentaires par en-

fant. 

 La suppression des régimes spéciaux vise à supprimer 
le statut de fonctionnaire. Ces régimes résultent de l’his-
toire et ils produisent finalement des niveaux compa-

rables de pensions à niveau de qualification équivalente. 

 Macron veut notamment récupérer le Fonds de réserve 
des Retraites (35 milliards) et les caisses de L’ARRCO et 
de l’AGIRC, qui garantissent aujourd’hui les pensions 
de demain. 

Dans le projet Macron le salarié va 
devoir s’acheter, cher, sa retraite, 
alors que notre système actuel 
dépend des années travaillées et des 
années attribuées (en cas de chô-

mage, maladie, maternité). 

 

Avec la prise en compte de toute la 
carrière, les retraites vont baisser, et 
c’est bien ce que veut Macron : ceux 
qui le pourront seront conduits à se 
constituer une retraite par capitalisa-
tion pour s’assurer un complément 
indispensable, dynamisant ainsi le 
marché de l’épargne retraite indivi-
duelle ou collective, satisfaisant le 
MEDEF et son secteur bancaire et as-

surantiel. 

 

Attention, aux Etats Unis, où le sys-
tème de retraite est un système par 
capitalisation, la pension est tribu-
taire de l’évolution des marchés fi-
nanciers et les cas de détournements 
frauduleux ou de krach sont nom-
breux, les retraités se retrouvant 
sans rien après avoir cotisé durant 

des années ! 
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LES REVENDICATIONS  
 Retrait total du projet Macron 

 Retraite basée sur la répartition et les fondamentaux de la 

Sécurité sociale 

 Retraite à 60 ans, après 37,5 années de cotisation 

 Pensions calculées sur la base des 10 meilleures années et/ou 

75 % du dernier salaire brut. Pas de pension en dessous du 

salaire revendiqué à 1900 € 

 Pensions indexées sur l’évolution des salaires 

 Maintien des régimes de retraites (régime général, régimes 

spéciaux, régimes complémentaires…) 

 Retraite à 55 ans pour travaux pénibles. 

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------------------------------- 

 

NON À UN SYSTÈME UNIVERSEL DE 

« RETRAITE PAR POINTS » ET PAR CAPITALISA-

TION ! 

 

OUI À LA RETRAITE PAR RÉPARTITION 

À PRESTATIONS DÉFINIES ! 

 

OUI AU DROIT DE VIVRE SA RETRAITE 

DIGNEMENT ! 
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